
 

 

DIPLÔME UNIVERSITAIRE 
Droit(s) des étrangers et de l’asile 

 
Les plus de cette formation 
La formation permet à toutes les personnes souhaitant intervenir auprès des étrangers (agents de la 
fonction publique, juristes [avocats, en milieu associatif…], intervenants sociaux, corps médical, 
journalistes etc.) d’acquérir des connaissances pratiques permettant de mieux appréhender, traiter et 
comprendre les problématiques juridiques liées aux non-nationaux quel que soit leur statut. 
Au-delà de permettre une meilleure efficience dans l’appréhension de ces situations pour des 
professionnels déjà en activité dans ce domaine, cette formation offre également de nombreuses 
perspectives de débouchés dans le monde professionnel (administrations, institutions et procédures 
administratives spécialisées [OFPRA, CADA, HUDA, GUDA…], services administratifs spécialisés 
[Préfecture, collectivités territoriales…], juridictions [CNDA, Juridictions administratives et judiciaires, 
spécialisation des avocats…], associations et organisations internationales [France Terre d’asile, Croix 
Rouge, UNHCR…]…) 

Compétences 
• Qualifier les articulations des droits et appliquer les procédures accessibles dans le contexte 

des migrations 
• Argumenter tout dossier de contentieux 
• Accompagner la personne dans ses droits et contextualiser sa problématique au vu de sa 

situation géographique et politique 
• Approfondir la question frontalière de la zone de Calais 

• Entendre les traumatismes et les situations de migrations contraintes 

Organisation 
Le DU est réalisé en présentiel deux à trois lundis par mois de septembre à juin de l’année. 
L’évaluation est réalisée en juin sous la forme d’une épreuve écrite et d’un grand oral 

Responsable(s) pédagogique(s) 
Marjorie BEULAY 
marjorie.beulay@u-picardie.fr 

Programme 
Qualifier - 28h 

9 Appréhender les articulations entre droit international, droit européen et droit français 
en la matière 

9 Utiliser un vocabulaire juridique pertinent pour qualifier les situations liées aux étrangers 
9 Identifier rapidement les procédures accessibles à chacun d’entre eux en fonction de leur 

profil et savoir les orienter 
9 Articuler les spécificités des questions d’ordre public liées aux migrations et en mesurer 

les enjeux 
Contenus 

Introduction au(x) droits(s) des étrangers, introduction à la notion de migration, Distinction des 
contentieux relatifs aux étrangers, Etrangers et ordre public 
 

Argumenter – 28h 
9 Savoir identifier les intervenants des différents secteurs et leur rôle 
9 Savoir répondre aux interrogations d’un étrangers liées à la procédure le concernant 

(notamment en matière de nationalité et d’apatridie) 
9 Développer des compétences contentieuses stratégiques en matière de séjour, 

d’éloignement… 
9 Appréhender les possibilités pour un étranger de faire valoir son droit à la vie privée et 

familiale 
Contenus : 

Contentieux spécifique de l’asile, Contentieux spécifique du séjour, Contentieux spécifique de la 
nationalité et de l’apatridie, Contentieux spécifique du regroupement/réunification familial(e) 
 

 
 

20 étudiants 

Domaine 
Droit, Économie, Gestion  

Modalités de formation 
☒ Initiale 
☒ Continue 
☐ Alternance 
☐ A distance 

Conditions d’accès 
Bac+5 ou, Bac +3 et expérience 
professionnelle (étude individuelle du 
dossier) 

Lieu(x) de formation 
UFR de Droit et de Science 
Politique 

Contact 
sfcu@u-picardie.fr 
03 22 82 81 39 

Calendrier(s) 
Deux à trois lundis par mois de 
septembre à juin. 

Candidature 
Dossier de candidature à déposer sur 
la plateforme eCandidat 
 
Plus d’informations : https://www.u-
picardie.fr/formation/candidater-s-
inscrire 

 

Formation continue 
Volume horaire cours : 160h 
Contact :  
sfcu@u-picardie.fr 
03 22 80 81 39 
 
En savoir plus sur la formation continue 

UFR de Droit et de Science 
Politique 
Pôle Cathédrale 
10 placette Lafleur - BP2716 
80027 Amiens Cedex 1 



 

 
 

 
 
 
 

Public visé et prérequis 
• Personnes en reprise d’études, salariés, demandeurs d’emploi, VAE, … a minima un niveau 

licence, ou un Master 1 (études juridiques appréciées) et une expérience professionnelle ou 
associative en lien avec l’accueil et l’accompagnement des étrangers.  

• Être titulaire d’un Master en droit, ou d’un diplôme homologué ou titre enregistré au RNCP au 
niveau 7 de la nomenclature européenne dans le secteur juridique, aux étudiants disposant 
d’un Master 2 en en Science Humaines et Sociales (science politique, sociologie etc.) et 
intéressés sur les questions de migrations et de l’accueil des étrangers… 

Calendrier et périodes de formation 
Cours de septembre à début mars une semaine sur deux. 
Période en entreprise de septembre à début mars une semaine sur deux, puis à partir de mars à temps 
plein jusqu’à la fin de la formation. 

Programme (suite) 
Accompagner – 42h 

9 Mieux appréhender les droits fondamentaux propres aux étrangers en France (droits 
consulaires, droits procéduraux etc.) 

9 Conseiller l’étranger quant à ses droits notamment au travail et à la protection sociale mais 
également les personnes susceptibles de vouloir les employer 

9 Maîtriser les questions liées à l’état civil, à la reconnaissance des situations créées à l’étranger 
et à leur reconnaissance en France (mariage, naissance, divorce…) 

9 Savoir repérer les situations de vulnérabilité particulière et les régimes spécifiques qui les 
accompagnent 

Contenus : 
Droits fondamentaux des étrangers, Conditions des étrangers en France, Droit international privé,  
Accompagnement social et accès à l’emploi, Situation spécifique des mineurs non accompagnés, 
Situation spécifique des déboutés, Situation spécifique des dublinés 
 

Contextualiser – 34h 
9 Maitriser les règles générales applicables à l’étranger lors de son arrivée à la frontière ou 

lors de sa rétention 
9 Connaissances des problématiques posées dans certaines zones géographiques de 

provenance des demandeurs d’asile ou des étrangers visés par des mesures 
d’éloignement 

9 Compréhension juridique de la situation propre à Calais, maitrise des règles mobilisables, 
de la répartition des compétences .. 

Contenus : 
Principe de non-refoulement, Étude de la situation calaisienne (accord de coopération Union 
européenne/Royaume-Uni, régime de la frontière avec le Royaume-Uni, répartition des 
compétences, dispositifs administratifs, zones SAR et sauvetage…), Étrangers et enfermement(s), 
Conférences d’actualité 
 

Entendre – 14h 
9 Être sensibilisé aux spécificités du parcours d’exil 
9 Savoir interagir avec une personne en situation de migration contrainte 
9 Comprendre le particularisme des éléments de preuve permettant d’appréhender chaque 

situation personnelle 
Contenus : 

Introduction à la psychologie des migrations, Techniques d’entretien face aux psycho-traumatismes 
de la migration, Introduction à l’ethnopsychiatrie, Question de la preuve en droit des étrangers 
 

Appliquer – 14h 
9 Savoir articuler les différentes compétences acquises que ce soit du point de vue de 

l’administration que du conseil juridique aux étrangers 
9 Préparation à l’examen final 

Contenus : 
Articulation des différents contentieux (mise en situation du point de vue de l’administration et du 
point de vue de l’avocat), - Visite des institutions et entretien avec leurs personnels (optionnelle) 
 

 
 

 
 

 

 


